


 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 17 DECEMBRE 2020 
 

ASSOCIATION POUR L’AMENAGEMENT ET LE DEVELOPPEMENT DE 
L’AGRICULTURE DE LA REGION PERI-URBAINE DE SAINT-ETIENNE «RUSE» - 
RETRAIT DE SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 
 

La Métropole a adhéré en lieu et place de ses communes membres à l’association RUSE 
par délibération du Conseil d’Agglomération en date du 21 décembre 2002 dans l’objectif 
d’engager une véritable politique communautaire en matière de gestion agricole des espaces 
périurbains.  
 
L’objet de cette association loi 1901 est : 

- un lieu d’échange et de réflexion sur tous les sujets qui touchent à l’aménagement et 
au développement de l’agriculture de la région périurbaine de Saint-Etienne, 

- l’interlocuteur des élus locaux et de la Chambre d’Agriculture sur le territoire. 
 
L’association est composée de 3 collèges ayant chacun des représentants : 

- Conseil Départemental : 7 élus, 
- Chambre d’Agriculture : 14 élus, 
- Maires : 7 élus. 

 
Les Maires sont répartis au prorata du nombre de communes ainsi représentées :  
5 représentants pour Saint-Etienne Métropole, 1 pour Forez Est et 1 pour Loire Forez. 
Ces 28 délégués constituent le Conseil d’Administration.  
 
Cette adhésion a permis à la Métropole d’engager des actions en matière d’agriculture 
périurbaine en partenariat avec les structures membres et de structurer sa politique agricole.  
Saint-Etienne Métropole a progressivement affirmé ses compétences et son positionnement 
vis-à-vis des organismes professionnels agricoles. Sur le terrain, les agriculteurs 
reconnaissent maintenant l’action de la Métropole. 

A ce jour, ce mode de gouvernance n’est donc plus adapté. La politique agricole 
métropolitaine s’étant structurée et ayant de nouvelles ambitions, la Métropole a maintenant 
besoin de développer d’autres modalités d’intervention. 

La politique agricole métropolitaine est structurée autour des 4 axes de travail : 
1. préserver les espaces pour maintenir les activités agricoles ; 
2. développer les circuits courts de commercialisation de proximité ; 
3. promouvoir une agriculture respectueuse de l’environnement ; 
4. sensibiliser les publics aux enjeux de l’agriculture locale. 

 
Pour répondre à ces objectifs, la Métropole a commencé : 

- à développer des partenariats directs avec les Organismes Professionnels Agricoles, 
les associations, les collectivités territoriales, compétents en agriculture pour mettre en 
œuvre ses actions. Exemples de partenariats directs : 
o PAEN avec le Conseil Départemental de la Loire ; 



o Plan Pastoral Territorial avec le PNR du Pilat ; 
o PAEC avec le SMAGL ; 

- à lancer un premier appel à projet pour soutenir des démarches locales et innovantes : 
appel à projet pour le développement des circuits courts agricoles et alimentaires en 
lien avec le PROgramme de Coopération de l’Economie Sociale et Solidaire 
(PROCESS) porté par la Métropole. 
 

Par ailleurs sur le mandat 2020-2026, dans le cadre de ses différentes compétences, et pour 
répondre à une demande croissante de la part des habitants du territoire et des acteurs 
locaux, Saint-Etienne Métropole réfléchit à l’élaboration d’une stratégie alimentaire à l’échelle 
de la métropole. 
 
Dans ce contexte, il est donc proposé de se retirer de la RUSE afin d’engager un partenariat 
direct avec la Chambre d’Agriculture de la Loire pour la mise en œuvre des objectifs de son 
futur plan de mandat 2020-2026 et sur des projets spécifiques, comme par exemple la 
transmission-reprise et le renouvellement des générations en agriculture.  
 
Un travail a d’ores et déjà été engagé entre la Métropole et de la Chambre d’Agriculture de la 
Loire afin de proposer aux élus et aux instances décisionnelles un programme d’actions 
correspondant aux enjeux du mandat 2020-2026 de la Métropole.  
 
Comme le prévoit l’article 6 des statuts de la RUSE, Saint-Etienne Métropole propose donc 
de démissionner de la RUSE avec un effet au 31 décembre 2020.  

 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le retrait de Saint-Etienne Métropole de l’association RUSE avec un 
effet au 31 décembre 2020 ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à notifier 
par courrier à l’association RUSE cette décision, à l’expliciter lors de la 
prochaine Assemblée Générale de l’Association qui devrait avoir lieu début 
2021 et à prendre toute mesure et tout acte en application de la présente 
délibération. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


